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Bureau du Journal, 20 , rue Neuve, 
A ROUBAIX, 

Où 1 ou r e ç o i t l e s a n n o n c e s e t l e s r é c l a m e s . 

Les annonces et les réclames publiées dans le 

Journal de Houbaix paraissent le Dimanche dans 

le Journal d'Annonces qui contien ' ie B U L L E T I N 

C O M M E R C I A L de Roubaix et de Tourcoing. 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sera inséré gratuitement. 

ElOUBAIX, l i mars. 

f loi i i i f iar «Iii I I MMira 
fAKTIE OFFICIELLE. 

l A f f t M A L'EMl'EltrtR. 
Sire , 

Les ratifications doinu es par Notre .Majesté sur 
!<• traité de commerce conclu et signé à Paris le "23 
janvier dernier , entre ses plénipotentiaires et ceux 
Je S. M. la iviiie Pu roy taaie uni d'Angleterre et 
d'Irlande , ont été échangées à Paris, 1»> 4 février, 
contre les ratifications analogues de Sa Majesté bri
tannique. 

Je soumets à la signature de Votre Majesté le dé
cret destiné à autoriser, suivant l'usage, la publica
tion -l l'exécution de ce traité : l'importance des 
modification! que cet acte doit apporter aux relations 
commerciales de la France avec l'Angleterre , tue 
détermine a proposera l'empereur de permettre en 
même-temps la publication , sans réserve , du rap
port prit* lequel les deux négociateurs , Son Exe. le 
président du conseil d'Etat chargé alors , par inté-
rii i, du portefeuille des affaires étrangères , et Son 
Exe. le iriinistre île l'agriculture , du commerce et 
des travaux publics.ont rendu compte à Votre Majesté 
de l'exécution du mandat quelle avait daigné leur 
confier. 

Je suis avec respect. 
Sire, 

De Votre Majesté , 
Le très humble, très obéissant 

serviteur et fidèle sujet, 
ÏHOI VF.NKL. 

Paris, le i<> mars IMO. 

Kn conséquence, un décret impérial dispose ainsi 
qu'il suit : 

l'n traité de commet-) e ayant été signé à Paris le 
13 janvier IStiO, entre la France et le royaume uni 
de la Grande-ilretagne el d'Irlande , et les ratifica
tions de cet acte avant été échangées le t février 

1S00, ledit traité , dont suit la teneur, sera publié 
partout où besoin sera et inséré au Bulletin des lois. 

(Suit le texte du traité ipie nous avons publié inté
gralement dans le Journal de Roubaix du 15 février 
dernier.) 

Dec, et impérial qui prescrit ta promulgation de 
l'artide additionnel au Traité de commerce 
conclu entre la Fiance et la Grande-Bre
tagne. 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Em

pereur des Français, 
A tous présents et à venir salut : 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat 

au département des affaires étrangères; 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1"'. I n article additionnel au Traité de com

merce conclu le 2,1 janvier iHtiO, entre la France et 
le royaume uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, 
ayant été signé à Paris le 2o février 1860, et les ra
tifications de cet acte ayant été échangées le 2H du 
même mois, ledit article additionnel dont la teneur 
s lit. sera publié partout où besoin sera et inséré au 
Bulletin des luis. 

Aunci.K ADDITIONNEL. 
Par l'article S du traité de commerce entre Sa Ma

jesté l'Empereur des Français et Sa Majesté la Heine 
du royaume uni de In Grande-Bretagne et d'Irlande, 
signé à Paris le 2'3 janvier dernier. Sa Majesté bri
tannique s'est engagée à re< oinnander au Parlement 
l'admission dans le royaume uni des eaux-de-vie et 
esprits importés de Fiance à un droit exactement 
égal au droit d'accise perçu sur les esprits de fabri
cation indigène, avec l'addition d'une surtaxe de 
deux pence par gallon, ce qui mettrait le droit actuel 
à payer, pour les eaux-de-vie et esprits de Fiance, 
à S shillings 2 pence par gallon. 

Depuis la ratification dudit traité, le Gouverne
ment de Sa Majesté britannique s'est assuré que la 
surtaxe de 2 pence par galion n'est pas suffisante 
pour contre-balancer les charges que les lois de 

douane et d'accise font actuellement peser sur les 
esprits de fabrication anglaise , et qu'une surtaxe 
limitée au taux de 2 pence par gallon laisserait en
core subsister sur les esprits de fabrication anglaise 
un droit différentiel en faveur des eaux-de-vie et 
esprits étrangers. 

En conséquence , le Gouvernement de Sa Majesté 
britannique ayant fait connaître ces circonstances au 
Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur des Fran
çais, et Sa Majesté impériale ayant consenti à ce que 
le montant de ladite surtaxe fût augmenté, les deux 
hautes parties contractantes audit Traité de com
merce sont convenues par le présent article addi
tionnel que le montant de cette surtaxe serait de 5 
pence par gallon, et Sa Majesté britannique s'engage 
à recommander au Parlement l'admission dans le 
royaume uni des eaux-de-vie et esprits importés de 
France à un droit exactement égal au droit d'accise 
perçu sur les esprits de fabrication indigène , avec 
addition d'une surtaxe de 5 penee par gallon. 

Le présent article additionnel aura la même force 
et valeur que s'il avait été inséré dans le Traité de 
commerce du 23 janvier dernier. Il sera ratifié, et 
les ratifications en seront échangées à Paris dans le 
délai de cinq jours, à partir de la date de sa signa
ture. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont 
signe le présent et y ont apposé le sceau de leurs 
armes. 

Fait à Paris, le vingt-cinquième jour du mois de 
février l'an de grâce mil huit cent soixante. 

(L. S.) Signé : J. HAKOCIIE. 
(L. S.) Signé : E. HOCHER 
(L. S.) Signé : COWLKT. 

Art. 2. Notre ministre et secrétaire d'Etat au 
département des affaires étrangères est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris le 10 niais 1800. NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre des affaires 
étrangères, 

THOCVENKL. 

Vu et scellé du sceau de l'Etat 
Le garde des sceaux, 

ministre de la justice, 
DELANGLE. 

Les j ou rnaux publient , par fragments , le 
rappor t relatif aux négociations antér ieures au 
traité du 25 j anv ie r 1800. 

Nous extrayons de ce rappor t le pa ragraphe 
XX , qui semble r é sumer les avantages offerts à 
l ' industr ie des deux pays. 

J. REBOUX. 

XX. 
Nous avons, Sire , examiné dans leurs détails 

les clauses du traité soumis à votre haute appré
ciation Qu'il nous soit permis , en terminant , 
d'en r é sumer , en quelques mots , la portée et le 
caractère . 

El , d 'abord , dans cette é t u d e , nous n 'avons 
cet taiiieiiient pas >ouiu comparer des avantages 
à des inconvénients et dresser une sorte de 
compte de profits et pertes pour les deux pays , 
compte dont ie solde consti tuerai t , suivant les 
appréciat ions , lu bénéfice acquis à l 'une des 
i\enx puissances sur l ' au t re . 

Non, à nos yeux, et les modifications du tarif 
anglais et la réforme de notre législation doua 
nière convergent au même but , préparent à un 
égal degré de nouveaux é léments de prospéri té 
publ ique pour les deux pays. Cette lutte pacifi
que n ' amènera ni victoires ni défaites , mais 
produira de louables é m u l a t i o n s , des ense igne
ments m u t u e l s , des perfect ionnements réc ipro
ques . 

Inspirées p a r l e s sent iments de jus t ice et de 
bienveillance mutuel le qui animent les gouver
nements respectifs , ces conventions assureront 
le règlement équitable e l l e développement pro
gressif des relations ent re les deux Etals et con
solideront l 'alliance îles deux peuples . 

Le commerce qu i , selon le langage de Mollien, 
» tend a faire des productions de chaque partie 
du globe , une propriété commune a tous les 
peuples , qui a fait de l 'Europe une grande fa
mille , et qui , à côté des passions qui divisent 
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RI-GNE DE MABIE-THÉRÈSE 
Nomelle historique d'après L. Muhlbach, 

l 'Ai! LA VICOMTESSE DE LEBCHY 

IV 

L'EMPEREUK ET LA POLONAISE (Sui te ) . 

— Dieu me pardonnera de violer ce se rmen t , 
dit la comlesse , levant les bras vers le ciel 
c o m m e pour l ' implorer . Dieu qui voi» quel le 
humil ia t ion , quel le honte j e s u b i s , ne me p u 
nira pas de me révolter contre cette honte el de 
r o m p r e mon se rmen t plutôt que d 'accepter des 
a u m ô n e s . Va , Matuschka , va vendre ce bijou. 
Je n'ai plus de famille , plus tl'héi i t iers , pe r 
sonne ne m'accusera donc d'avoir amoindr i son 
hér i tage . Il ne me reste plus qu 'une mère , el 
celte m è r e , c'est la P o l o g n e ; j e lui sacrifie mes 
b i e n s , mes t résors . Va vendre mes pe r l e s ! Les 
la rmes aussi sont des per les , et ma mère prend 
soin q u e celle p a r u r e ne me manque pas. V a , 
Matuschka! 

* Reproduction interdite. 

.Matuschka poussa un profond s o u p i r , e t , se 
t raînant j u squ ' aux pieds de sa maî t resse , elle 
lui baisa avec respect le bas de sa robe. 

— J ' o b é i s , ma î t r e s se , j ' o b é i s , m u r m u r a - t -
elle ; je vais rendre cet or a l ' empereur et ven
dre votre cordon de perles Vous en vivrez bi u 
six mois , puis nous vendrons las braeelets , et 
qua u les perles seront dévorées , viendra le 
tour îles b r i l l an t s , d i a d è m e , col l ie r , bracelets 
Oh ! vous viviez longtemps, bien longtemps , de 
votre écrin de famille . si longtemps que la 
vieille Matuschka n 'aura pas la douleur d'en 
vendre la de rn iè re pièce, car elle sera morte de 
chagrin auparavant . Adieu , maîtresse , j e vais 
vendie les perles que Jean Sobiesk" , le grand 
roi de Pologne, avait données a votre b i sa ïeu le ! 

Elle pressa encore sur ses lèvres la robe de 
la comtesse et sortit p réc ip i t amment . 

La comtesse la suivit longtemps des yeux , 
abîmée dans de profondes pensées , l 'eu à peu 
ses Irails pr i rent une expression ha .d ie , éne r 
gique , ses yeux resplendi rent d ' en thous iasme , 
e t , comme cédant a une impulsion i r rés i s t ib le , 
elle se précipita à genoux el s 'écria, les yeux et 
les mains levées vers le ciel : 

— Mon Dieu, mon Dieu, fais que j e réussisse 
à conquér i r son a m o u r ! 

MAHIE- THERESE. 

—Vous me faites un véri table plaisir en vous 
adressant à moi ,d i t l ' impératr ice .Marie-Thérèse 
en tendant la main à la comtesse Wielopolska , 
à qui elle avait accordé u e audie ce. J'affec
t ionne beaucoup madame de Sa lmour , g rande 

maîtresse des cérémonies de l 'archiduchesse 
.Marianne , et j e m'es t imerai heureuse de favo
riser une de ses pareil les. D'ail leurs , vous êtes 
Polonaise , et , a ce litre , fon t avez droit à ma 
sympathie , car j e n 'oublierai j amais que ma 
maison a toujours eu i ans le Polonais des 
alliés lidèies el précieux , et que ce fut le roi 
Jean Sobieski qui délivra Vienne assiégée par 
les Turcs . 

— Le dern ier espoir de la Pologne repose sur 
ce généreux sent iment de reconnaissance de 
Votre Majesté ! s écria la comtesse , ployant le 
genou et portant a ses lèvres la main de l ' im
pératr ice . Elle est perdue si vous n'avez p lié 
d 'e l le .Nais Dieu a fait battre en faveur de notre 
dél ivrance le coeur de la femme la plus noble et 
la plus grande de l 'Europe , et votre magnani
mité préviendra le mal que veut nous faire celte 
méchante impérat r ice de Russie. E t , pour tant , 
Cather ine , dans son orguei l , regarde la Pologne 
comme une bonne proie qu'el le pourra par tager 
avec Votre Majesté. 

— Jamais Marie-Thérèse n ' aura rien de com
mun avec cette femme-là ! s'écria vivement 
l ' impérat r ice . L'aigle au t r ich ienne déploiera ses 
ailes pour protéger et défendre la Pologne , si 
ia Russie ne l 'évacué point . 

Le visage de la comtesse rayonna d ' en thou
siasme et de jo ie . 

— Tu l'as entendu , mon Dieu ! s 'écr ia- t -e l le 
avec passion. Que de milliers de cœurs tou rne 
ront désormais leurs regards voilés de larmes 
vers Votre Majesté,qui sera pour nous tous une 
divinité compa t i s san t e ! Nous n 'adorerons plus 
Dieu seul , mais aussi notre sainte prolectr ice , 
l ' impératr ice Mar ie-Thérèse . 

— Vous blasphémez , dit l ' impératr ice d 'un 
ton sévère en faisant le signe de la croix. J e ne 

suis q e l 'humble servante du S e i g n e u r , et j e 
pense accomplir sa volonté en in in té ressan t à 
la Pologne. N'ayant pour mobile ni l 'ambition . 
ni la vanité, j e n 'écoute que mes convictions et 
mon c œ u r ; a u s s i , je le r é p è t e , les confédérés 
peuvent complet- sur moi, car eux seuls en P o 
logne possèdent encore le sen t iment de l 'hon
neur et de ia loyauté. 

— ils voulaient mour i r avec ce sen t iment ; 
maintenant ils vivront ! s'écria la comtesse 
rayonnante de jo ie . Ah ! que Votre Majesté me 
pardonne ces manifestations- en sa présence ; 
mais mon c œ u r , qui déborde de lé l ic i té , éc la
t e r a i t , s'il lui fallait la compr imer ! c a r , dans 
mon tlélaioseï eut , j e n 'a ime que ma mère , l ' in
fortunée Pologne ! 

— Pauvre t emme, si j e u n e et déjà dé la issée! 
L ' empereur m'a parlé de votre triste sort . 

— L 'empereur , m u r m u r a la comtesse . 
Mar i e -Thé rè se , tout absorbée par la pensée 

d 'un projet de ma i i age , ne s 'aperçui pas qu 'e l le 
tressaillait de tous ses membres . 

— Vous êtes beaucoup trop j e u n e pour res ter 
veuve! r ep i i t - e l l e . Dieu a créé la femme pour" 
être épouse et m è r e , pour a imer bn mari et 
pour donner des enfants à sa famille et à l 'Etat . 
Heureuse celle qui est appelée à rempl i r cette 
sainte mi s s ion , sans que le destin lui ait i m 
posé , en outre , d ' au t res soucis et d 'au t res d e 
voirs plus diiîiciles ! 

Et Mar ie-Thérèse avait tourné involonta i re
ment ses regards vers le portrai t de l ' empereur 
François , appendu en t re deux fenêtres. 

— Les couronnes et les g randeurs terres t res 
ne sont pas à envier , c o n t i n u a - t - e l l e , car les 
premières sont très lourdes , et les au t i e s nous 
coûtent bien des douleurs et des décept ions. 
Mais le sort d'une femme heureuse qui aime 


